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Plusieurs réseaux territoriaux sur la commande publique et le développement durable existent aujourd’hui. Si les premiers datent de 2002, de nouveaux se créent chaque année. C’est à partir de ces initiatives que ce mémo a été construit. Il vise à présenter de façon synthétique les différents éléments relatifs à leur fonctionnement et à en tirer quelques enseignements à destination des réseaux qui veulent se constituer. 
· Le lancement 
C’est souvent après une ou deux réunions générales d’informations qu’un nouveau réseau voit le jour. Elles peuvent être organisées à l’initiative d’une collectivité motrice sur le sujet ou d’un acteur insitutionnel.

Ces dernières permettent d’identifier les collectivités intéressées par cette démarche, de discuter des attentes de chacun sur un futur réseau et de poser les premières pistes sur les modalités de fonctionnement de ce dernier. 

Il faut compter au moins un an voire deux entre l’idée de créer un réseau et son fonctionnement opérationnel.

La réalisation de formations permet également de préparer la constitution d’un réseau (sensibilisation, identification d’acteurs…)
Déroulé type d’une réunion de lancement :

- Définitions et enjeux des achats verts, éthiques et équitables

- Rappel sur la faisabilité juridique d’intégration de considérations environnementales et sociales dans les marchés publics

- Présentation d’exemples concrets de collectivités

- Présentation de la démarche de réseau par l’animateur d’un réseau existant

- Débat sur l’opportunité de créer un réseau et sur ses modalités de fonctionnement

· Les objectifs 
Il existe une forte convergence entre les objectifs de chaque réseau existant. C’est un point sur lequel le consensus est plutôt facile à trouver.

Ojectifs communs:
Créer une culture commune

Apporter une aide technique et juridique opérationnelle
Mutualiser les expériences

Engendrer une dynamique territoriale de consommation et production
Donner une lisibilité à l’action envers les fournisseurs

Objectifs annexes :
Structuration des filières

Actions de sensibilisation et d’information auprès des fournisseurs

Actions de communication grand public

Exemplarité des collectivités

…
· L’animation 
Le choix du mode d’animation du réseau est quelque chose de très délicat et qui mérite une réelle réflexion dont les arguments sont : le contexte politique, le nombre de membre envisagé et la disponibilité des plus motivés mais aussi les pratiques et la culture existantes sur l’échange d’expérience. Parmi les types d’animation existants, on peut distinguer aujourd’hui trois catégories :
- Le réseau est informel et l’animation est assurée directement par un ou plusieurs de ses membres (exemples de réseaux : Nord-Pas-de-Calais, Lorraine, Alsace) ;
- Le réseau est informel mais s’appuie sur un tiers « institutionnel » type agence régionale de l’environnement, ADEME régionale pour l’animation … (exemples de réseaux : Rhône-Alpes, Arene IdF, Bourgogne) ;
- Le réseau est formalisé au sein d’une association dont les permanents assurent l’animation (exemple de réseau : Grand Ouest).
· Les membres et leurs tailles 

Font partis des réseaux, les collectivités territoriales (communes, EPCI, Conseils Généraux, Conseils Régionaux) et les services déconcentrés de l’Etat. Leur taille est très variable (30 à  plus de 150 membres). Leurs membres sont aussi bien, des élus, des responsables de l’environnement, du développement durable que des responsables de la commande publique. Y sont souvent associés des experts, fournisseurs…
L’échelle régionale semble primée comme périmètre de ces réseaux territoriaux même s’il existe des exemples différents (interrégionaux).
· Les modes de travail

Les réseaux territoriaux alternent sessions de travail plénières et groupes thématiques pour pouvoir avoir des temps de construction et des temps de restitution. La plupart diffuse les informations relatives au réseau via Internet.

Certains réseaux ont fait le choix d’organiser des formations. Elles se pratiquent en générale plutôt dans les débuts du réseau afin d’aider à l’acquisition d’une culture commune tant sur la reconnaissance des repères environnementaux et sociaux (écolabel, normes…) que sur la connaissance juridique pour la prise en compte de considérations environnementales et sociales dans les marchés publics.
Action type d’un groupe de travail :

- Audition d’organismes qui exposent la problématique environnementale et sociale du domaine d’achat concerné,
- Réflexion sur les enjeux au niveau du territoire,
- Présentation par des collectivités d’exemples de méthodes et des cahiers des charges, 
- Echanges avec des fournisseurs afin de permettre une meilleure connaissance du marché et d’échanger sur les faisabilités de certaines considérations environnementales et sociales,   
- Rédaction d’un marché type, fiches de retour d’expérience…
Le choix des thèmes des groupes de travail se fait en général par questionnaire, cela permet de hiérarchiser les attentes des acteurs concernés ou par discussion en fin de réunion.

· La rencontre et le partage avec d’autres réseaux au niveau national
Afin de pouvoir échanger avec des interlocuteurs qui ont une démarche similaire, les réseaux territoriaux se rencontrent au sein d’un groupe de travail national qui se réunit régulièrement. Ils ont pour objectifs :

- de faciliter les synergies entre les différentes initiatives territoriales 

- de faciliter le développement et l’émergence de réseaux territoriaux 

- d’offrir  une visibilité nationale aux différentes initiatives territoriales 

- d’engager des actions collectives 
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